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ENVIRONNEMENT 

Le Conseil départemental renouvelle son 
soutien à la Société d’Economie 
Alpestre 74 pour la période 2025-2027 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces 
Naturels Sensibles, le Conseil départemental de la Haute-Savoie a 
fait des espaces pastoraux une priorité. A ce titre, il est le principal 
partenaire de la Société d’Economie Alpestre 74, qui joue un rôle 
clé dans la gestion durable des alpages, le maintien d’une activité 
agropastorale dynamique, dans la préservation des paysages, de 
la qualité de l’eau et de l’environnement ainsi que la conciliation 
des usages en alpage. A cette occasion, Martial Saddier, 
Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie et 
Fabienne Duliège, Conseillère départementale déléguée à la 
ruralité et Présidente de la SEA 74, ont signé ce jour, lors de 
l’Assemblée Générale de la SEA 74, une convention pluriannuelle 
d’objectifs pour la période de 2025-2027, aux côtés de Marie-
Louise Donzel-Gonet, Vice-présidente déléguée à l'agriculture, la 
forêt et à l’alimentation. 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie a décidé d’apporter un 
soutien financier à la SEA 74, d’un montant supérieur à 270 000€ en 2025, 
et de plus de 230 000€ pour les années 2026 et 2027, soit un total de plus 
de 730 800€. En contrepartie, la SEA 74 s’engage à poursuivre les  
objectifs suivants :  
 
- Des alpages haut-savoyards bien structurés et équipés pour une 
activité agropastorale dynamique et résiliente : la SEA 74 vise à faciliter la 
co-construction de projets entre élus, propriétaires et alpagistes, en lien 
avec la politique ENS du Conseil départemental. Elle soutient une activité 
pastorale dynamique et aide au développement des projets 
d’investissement des collectivités et associations foncières pastorales, en 
accord avec les besoins des professionnels et des filières de produits de 
qualité, notamment pour le maintien de l’activité laitière en montagne. 
 
- Des alpages haut-savoyards aux ressources naturelles et aux paysages 
préservés et gérés durablement : grâce à ses compétences en agro-
environnement, la SEA soutient l'équilibre entre les pratiques pastorales et 
la diversité environnementale et paysagère en montagne. Face aux enjeux 
du changement climatique, de la prédation et des tensions sociales, elle 
apporte son expertise sur la gestion de l’eau, de l’espace, du patrimoine 
naturel et des espèces. Elle met également à disposition des éleveurs des 
abris mobiles d’urgence en cas de prédation et accompagne les 
adaptations nécessaires, notamment en matière d'emploi et de formation. 

  

La SEA 74 est une 
association loi 1901, créée en 
1927, qui œuvre pour faire 
vivre et évoluer les pratiques 
et la culture alpestre en lien 
avec les vallées et les pôles 
urbains.  
 
Les Intercommunalités de la 
Haute-Savoie adhèrent à la 
SEA et désignent leurs 
représentants au Conseil 
d’administration aux côtés 
des Conseillers 
départementaux et des 
organisations 
professionnelles.  
 

La Haute-Savoie compte 
62 000 hectares d’alpage et 
1 100 unités pastorales (unité 
de gestion, espace d’altitude 
où le troupeau ne retourne 
pas au siège d’exploitation). 



- Des alpages haut-savoyards partagés, pour une cohabitation, 
respectueuse et apaisée entre les différents usages : face à 
l'augmentation de la fréquentation et à la diversification des activités dans 
les alpages de Haute-Savoie, la SEA 74 diffuse des messages de bons 
comportements sur les espaces pastoraux à l'attention des habitants et des 
visiteurs, en collaboration avec le Département. 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie s’engage à accompagner 
l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de conservation et de 
valorisation des espaces pastoraux. Il soutient notamment la restauration 
de bâtiments d’alpages, la reconquête des zones pâturables délaissées, les 
travaux d’assainissement des chalets et l’amélioration de l’accès à la 
ressource en eau en alpages. Chaque année, il attribue entre 1,5 et 2 M€ 
de subventions aux communes et associations foncières pastorales pour 
ces projets. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


